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RAPPORT DU SECRETATRE GENERAL AU PRESIDENT DU CONSEIL IE SECURITE, AU SUJET DES
POUVOIRS DU REPRESENTANT SUPPLEANT Tt IA NOUVELLE-ZEIANDE AU CONSEIL IE SECURITE

} En application de llarticle 15 du rdglement intérieur provisoire du

| Conseil de sdecurité, le Secrdtaire général a lthonmewr dfannoncer qu'il a regu
une lettre datde du 22 décembre 1953, par laguelle le Ministre des Affaires
dtrangdres de la Nouvelle-Zélande accrdditait M. Alfred Raymond Perry en qualitd
de représentant suppldant de la Nouvelle-Zdlande au Conseil de eccuritd.

De llavis du Secrdtaire géndral, cette Lettrs constitue des pouvoirs
suffisants,
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